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PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRET N"2017 - 235 du 19 ovril2017

portant nomination au Cabinet Militaire
du Président de la République.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu la loi no90-32 du 11 décembre 1990 poftant Constitution de la

République du Bénin ;

Vu la loi no90-016 du 18 juin 1990 portant création des Forces Armées
Béninoises ;

Vu la loi no2005-043 du 26 juin 2006 portant statut général des
personnels militaires des Forces Armées Béninoises ;

Vu la décision portant proclamation, le 30 mars 2016 par la Cour
Constitutionnelle, des résultats définitifs de l'élection présidentielle
du 20 mars 20L6;

Vu le décret n"2016-264 du 6 avril 2016 portant composition du
Gouvernement;

Vu le décret no2016-482 du 11 août 2076 portant création,
attributions, organisation et fonctionnement du Cabinet Militaire du
Président de la République ;

Vu les nécessités de service ;

Sur proposition du Président de la République, Chef de l'Etat, Chef du

Gouvernement,

Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du 19 avril 2017,

DECRETE:
Article 1" : Les Officiers des Forces Armées Béninoises dont les noms

suivent, sont nommés au Cabinet Militaire du Président de la République

aux postes ci-après :

Chef Division Terre CHAHOUNKA Gabin Abel M.



Chef Division Législation et Contentieux Lieutenant-colonet O55AH H. Pierre

Chef Division 6endarmerie et des Forces
para m ilitaires

Lieutenant-colonel BOKO Firmin

Chef Service Sécurité des Systèmes
d'information et de Communication

Chef de bataillon HOUNTON
Saturnin

Chef Division Air
Commandant ALAPIN I Josélyto

6ildas

Article 2 : Le présent décret qui abroge toutes dispositions antérieures

contraires, prend effet pour compter de la date de prise de fonction des

intéressés et sera publié au Journal Officiel de la République du Bénin.

Fait à Cotonou, le 19 avril 2017

Par le Président de la République,
Chef de I'Etat, Chef du Gouvernement,
Chargé de la Défense Nationale
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Le Ministre d'Etat,
Secrétaire 6énéral de la Présidence de la République,

Pascal lrénée KOUPAKI

Ministre de I'Economie et des Finances

Marie-Odile ATTANÆ§O
Ministre Intérimaire
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